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· CV de Luc ARNOLD

· CV de Christophe SIMONE et dossier de présentation de CS ConSultance.

CONTEXTE ET APPROCHE DE LA MISSION
(Établis sur la base du cahier des charges et de notre connaissance du secteur d’activités)
Contexte :
Le projet associatif
Projet mémoriel, muséal et patrimonial, l’objet associatif et le projet inhérent se résument dans le nom de l’association loi 1901, créée en 2008, et son sous-titre : « Musée de Vassogne - Centre historique du monde du travail ». Il s’agit de préserver une mémoire ouvrière, mais aussi la mémoire d’une période particulière de l’histoire de l’Axonais et de la France, celle de la reconstruction d’après première guerre mondiale. Les collections et les archives réunies sur le site permettent de proposer plusieurs contenus et thématiques aux visiteurs articulés autour de la mémoire du monde travail : métiers du terroir, l’outil de façonnage à main (XIVème / XIXème) / fruitiers d’avant et d’après-guerre / …

Sur l’initiative de M. Stéphane BEDHOME et grâce à la mobilisation de nombreux bénévoles, passionnés d’histoire et défenseurs du patrimoine tant bâti que technique ou sensible, le Musée a pu ouvrir ses portes en 2010. Des expositions annuelles thématiques y sont organisées. D’abord confidentielle, sa fréquentation avoisine les 2000 personnes en 2015. Ainsi, forte de ses premiers succès, l’association décide d’un projet d’agrandissement et de développement des activités, soutenu notamment par la Fondation du patrimoine (à partir de 2016) et le Conseil Départemental de l’Aisne. Dans cette perspective et pour l’aider dans la mise en œuvre de ce projet, elle sollicite un accompagnement dans le cadre du DLA.

Le projet de développement 2017/2020
Sur la base de l’expérience acquise, de recherches et études menées depuis l’ouverture, notamment récemment avec le soutien de l’Agence Aisne Tourisme, l’association travaille à l’extension du Musée et au développement de ses activités. Pour ce faire, elle envisage des travaux relativement conséquents (agrandissement des espaces de travail, de monstration et d’accueil du public), l’embauche d’un premier salarié dès 2017 et le développement des activités muséales mais aussi commerciales (espace boutique). Cela constitue un tournant important dans la vie du projet associatif qu’il s’agit de ne pas manquer pour assurer sa pérennité à moyen et long termes.

A la lecture du cahier des charges, il ressort que la faisabilité scientifique et technique du projet est d’ores et déjà bien établie. Pour autant, plusieurs aspects du projet restent à approfondir, définir… : 
· Modèle économique : au-delà de la pertinence culturelle et scientifique du projet et de sa faisabilité technique, il s’agit d’établir la faisabilité économique de ce dernier : quelles activités pour quels publics, avec quelles ressources, financières, techniques, humaines, dans quels cadres juridiques (statut, label, convention, contrat…), pour quels équilibres (autofinancement, financement public, financement privé) … ? Autant de questions auxquelles il s’agira de répondre notamment pour établir un budget prévisionnel juste et réaliste.
· Sa gouvernance et l’organisation des ressources humaines : le passage d’une activité bénévole passionnelle à une organisation entrepreneuriale complexe associant bénévoles, professionnels et de multiples partenaires publics et privés, n’est jamais simple ; ne pas perdre son âme ni les objectifs initiaux, tout en structurant, professionnalisant, tel est l’enjeu central de ce travail de réflexion autour des ressources humaines : pilotage, organisation opérationnelle, gestion du cadre partenariale, constituent des clefs de réussite incontournable… l’humain reste le et au cœur du projet !
· Marketing, communication : quelle communication externe (interne : cf. ci-dessus) / mobiliser une/des clientèle(s), diversifier les ressources financières, renforcer l’autonomie financière (billetterie, vente de produits divers…).
Approche de la mission d’accompagnement :
La demande formulée par la GRIEP est centrée sur deux axes :

Concernant le cœur de la mission d’accompagnement, il s’agira d’aider l’association à :

· Affiner son modèle économique

· S’organiser sur le plan des ressources humaines

Nous apporterons par ailleurs, une attention particulière au volet communication / marketing.
PRESENTATION DE L’EQUIPE MOBILISEE
7 LIEUX & 7 LIEUX - CONSEIL
QUI SOMMES-NOUS ?
7 Lieux est un prestataire de service spécialisé dans la régie d’événement, la gestion technique de lieux de diffusion et l’accompagnement de porteurs de projets.

7 Lieux est détenteur du Label National Prestataire de Service du Spectacle Vivant, des licences d'entrepreneur 2 & 3 et de l'agrément Entreprise Solidaire.

7 Lieux s’adresse à tous les organisateurs d’événement et aux gestionnaires de lieux de diffusion du spectacle vivant ou à visées artistique et culturelle qu’ils soient publics ou privés : collectivités locales et établissements publics, agences de communication événementielle, associations, compagnies et collectifs d’artistes, salles d’exposition, comités d’entreprises, ...

7 Lieux intervient sur tout type d’événement, du plus modeste au plus ambitieux : exposition, spectacle, festivités, foire, salon, ...
NOS COMPÉTENCES
7 Lieux vous propose une offre de services qui s’articule autour de 3 pôles de compétence :

7 LIEUX RÉGIE
Installation de sites

Régie d’événements

Décoration et montage d'expositions

Aménagement et gestion technique de lieux permanents

7 LIEUX SPECTACLE
Programmation artistique

Accompagnement d’artistes

Organisation d’événements

7 LIEUX CONSEIL
Expertise et audit technique et de sécurité

Conception technique et aménagement de lieux

Montage de dossier technique

Conception et accompagnement de projets « culture et développement local »

Recherche de financements et de partenaires

Gestion, organisation, administration et réglementation des entreprises culturelles.

NOTRE RÉSEAU
S’appuyant sur un important réseau de professionnels, 7 lieux est en capacité de répondre à vos besoins en fonction du projet ou de l’événement.

Des professionnels du spectacle : décorateur, constructeur de décors, éclairagiste, ingénieur du son, plasticien, régisseur plateau ou de site, chargé de production, artistes, comédiens, etc.

Des fournisseurs et des prestataires techniques : loueurs de matériel scénique (son, lumière, machinerie, effets spéciaux, vidéo, ...), loueurs d’engins de manutention et de levage (grues, nacelles, chariots, ...), loueurs de véhicules, fournisseurs : matériaux de construction, éléments de décors, sécurité, équipement de protection de la personne, ...

Des consultants experts : administrateur d’entreprises culturelles et de compagnies du spectacle vivant, spécialiste de la paie, bureau d’étude technique, de contrôle ou de sécurité mais aussi des consultants et cabinets thématiques et/ou spécialisés en ESS et en développement local …
L’ÉQUIPE MOBILISÉE
7 Lieux est animée par une équipe composée d’une permanente et d’intervenants ponctuels ; pour la présente mission, nous vous proposons l’équipe suivante :

Christophe SIMONE, consultant, référent pour la présente mission
Il dirige un cabinet conseil-formation basé à Marcq en Barœul, CS ConSultance. Plus de 200 missions en 20 ans pour différents donneurs d’ordre publics et parapublics dans les domaines suivants : développement culturel / politique de la ville / économie sociale et solidaire / management et conduite de projet publics et parapublics. Plus de 30 missions d’accompagnement dans le cadre du DLA depuis 2004 sur l’ensemble du territoire national. Expert du développement culturel des territoires, il a travaillé sur des projets inscrits tant dans le secteur du spectacle vivant que dans celui du patrimoine ou encore du tourisme. Son expérience de « développeur » semble en phase avec les attentes des porteurs de projets.

Dotés de solides connaissances tant sur le plan du financement que des ressources humaines ou encore de la gestion financière de projets de ce type, il assurera la coordination générale de la mission et sera le consultant référent pour l’association et le GRIEP.
Luc ARNOLD, consultant
25 ans d’expérience dans l’accompagnement et la gestion de projet de développement local. Il a dirigé un bureau d’étude de développement local en environnement et cadre de vie puis créé son propre cabinet (ATOUT CONSEIL). De nombreuses actions ont ponctué son parcours : une quarantaine de missions d’accompagnement DLA (Dispositif Local l'Accompagnement) à travers la France, des études et audits économiques et organisationnels, des missions de conception et d’évaluation de dispositifs publics et de programmes européens.
Il interviendra en appui du consultant référent sur les volets gestion financière, organisation et gestion des ressources humaines.
Virginie CHARLET, Directrice
Issue d'une formation en communication, elle a développé ces 15 dernières années ses compétences dans l'accompagnement et la gestion de projets culturels. Elle a travaillé dans différentes structures culturelles de la métropole lilloise (Maison Folie Wazemmes, Condition Publique, Plaine Images). Au travers de son parcours, elle a coordonné des expositions, des événements de petite comme de grande ampleurs, pour des associations et institutions.
Elle assurera la coordination administrative de la mission ; elle participera à la définition du modèle économique.
QUELQUES RÉFÉRENCES RÉCENTES
BGE Picardie / DLA 60 – 2015 / 2016 – collaboration CS ConSultance / 7 Lieux Conseil

Accompagnement à la mise en place d’un projet de développement pour un collectif d’associations autour d’un site patrimonial – La Cité des Brossiers (culture, tourisme, environnement / Tracy le Mont).

BGE Picardie / DLA 60 – 2016 – collaboration 7 Lieux Conseil / CS ConSultance

Accompagnement à la redéfinition du projet associatif – Ciné rural 60 (cinéma, culture / Beauvais).

Association FRUCTOSE (Dunkerque) – 2015 – 7lieux Conseil

Appui à la redéfinition du projet associatif :
· Repositionnement du projet de la structure (redéfinition de son « cœur de métier »)

· Inventaire des compétences internes et attentes et positionnement des salariés.

· Redéfinition du projet d'organisation.
Commune de MONS-EN-BAROEUL (59) – 2015 – 7lieux Conseil
Elaboration du plan de gestion et de fonctionnement de la salle de spectacle Salvador Allende :
· Les besoins et contraintes de gestion de l'équipement,

· Le dimensionnement des moyens techniques et humains 

· Élaboration du projet d'organisation et définition des profils de postes

· Réflexion sur le choix du statut juridique
· Une approche des coûts selon les différents scénarios
AFILE / DLA 77 – 2016 – CS ConSultance
Accompagnement à la mise en place d’une stratégie de développement pour l’association Aux 4 coins de l’enfance (festival de cinéma pour enfants / Fontainebleau) / réflexion approfondie sur la gestion des ressources humaines / mise en place d’un plan d’embauche et de formation.

Communauté de Communes de FLANDRE INTÉRIEURE (59) – 2016 / 2017 – collaboration CS ConSultance / 7 Lieux Conseil 

Elaboration d’un diagnostic culturel de territoire / accompagnement à la définition d’une politique culturelle intercommunale.

Haute Normandie Active / DLA76 – 2014/2015 – CS ConSultance
Accompagnement à la mise en place d’une stratégie de développement (axe tourisme culturel et tourisme de sens / volet RH) pour l’association Le Grenier de la Mothe / Bailleul Neuville)

 
Commune d’ARQUES (62) – 2015 – CS ConSultance en collaboration avec le cabinet BERIM
Etude de faisabilité pour la création d’un Pôle verrier (Musée du verre + boutique de l’usine Arc International)
APPROCHE METHODOLOGIQUE
I – PROBLEMATIQUE, PISTES DE SOLUTION ET BESOIN D'ACCOMPAGNEMENT
La problématique
La problématique telle qu'elle est présentée dans le cahier des charges peut être résumée en 2 points :
· Un modèle économique efficient doit être défini pour assurer la bonne mise en œuvre du projet de développement.

· L'association doit mettre en place une organisation interne pour assurer le développement de son projet.

Le besoin d'accompagnement
Ainsi le besoin d'accompagnement, tel qu'il est défini dans le cahier des charges, se résume en 2 points :

· Définition d’un modèle économique efficient : analyse approfondie du projet et mise en cohérence du plan RH, du modèle économique dont le volet commercial et du développement des activités.

· Réflexion autour de l’organisation interne et définition des moyens humains adaptés au projet (mise en cohérence du plan RH, du modèle économique et du développement du projet associatif).

· Appui à la définition d’un plan d’action à 3 ans : budget prévisionnel et fiches-actions temporalisées.
II - PROPOSITION D'ACCOMPAGNEMENT
Les enjeux majeurs pressentis
Au regard du contexte et de la problématique posée, nous proposons d'animer la démarche à la lumière de 2 enjeux majeurs que nous avons pressentis et qui nous semblent constitutifs du rôle et de la fonction de l'association :
· Mettre en place une organisation humaine et financière en phase avec les ambitions.

· Positionner le Musée de Vassogne comme un acteur du développement culturel et touristique du territoire. 
Les objectifs de la démarche
La démarche d'accompagnement proposée ciblera les objectifs suivants :
· Définir un modèle économique

· Définir une organisation humaine efficiente, en phase avec les enjeux, objectifs et réalités du projet

· Proposer un plan d’affaires (budget prévisionnel) à 3 ans
Le contenu de la mission d'accompagnement
A partir de ce constat, des besoins exprimés et des objectifs définis ci-avant, nous proposons d'organiser la démarche en 3 phases : cf. pages suivantes
Nous engagerons la mission d’accompagnement par une réunion de cadrage de cette dernière avec les membres du groupe de suivi, articulés autour du référent désigné par l’association, à savoir François ANNYCKE, et la référente DLA, Clémentine COPPIN (Pas-de-Calais Actif) ; il s’agira de :
· Présenter et valider la démarche (dont calendrier opérationnel).

· Définir le groupe de suivi de cette dernière : celui-ci pourra en effet évoluer dans le temps suivant l’avancée de la mission et les attendus des temps de travail.

· Recueillir les dernières données relatives à l’association et au projet : statuts, outils de communication, dossiers de présentation des actions et projets, idées et pistes de réflexion...
Nous organiserons ensuite 2 séances de travail dédiées à l’analyse et à la compréhension du projet.
Il s'agira lors de cette première phase de comprendre puis d'analyser la situation de la structure sous toutes ses facettes. Au regard des enjeux pressentis, nous procéderons à une analyse croisée des différents éléments constitutifs du projet. A partir de cette analyse s'agira de mettre en évidence les points forts et les atouts de la structure, ses points faibles, les risques et les menaces.

Lors de ce travail d'analyse nous étudierons en particulier les aspects suivants :

Origine et objectifs de la structure : Historique de l’association ; quel projet, sur la base de quels constats ?, qu'elle en est la finalité ?

Territoire d'intervention : quels sont les territoires du projet et des actions ? Le territoire d’intervention est-il suffisamment étendu ?

Evolution de l'activité et des publics : actions développées et à développer, typologie des publics selon les actions menées ; y-a-t-il de nouveaux publics potentiels ?
Les attentes des prescripteurs : quels sont les attentes des partenaires institutionnels ; l’association y répond-elle ?
Moyens humains et matériels / organisation : moyens dédiés au projet et besoins, organisation de l'activité dans son ensemble, rôles des salariés et bénévoles, gestion des ressources humaines (recrutement, formation, etc.), …
Cadre et modèle économique : Analyse du modèle économique, analyse budgétaire (charges et produits), besoins en financement, en investissement, …
Risques et menaces identifiés ou pressentis : en complément des éléments précisés dans le cahier des charges, il s'agira, entre autres, de préciser les différentes sources qui ont permis d'établir les besoins de l’association.
Pistes de consolidation envisagées et effets attendus : Il s'agira d’analyser les pistes de consolidation et de pérennisation des postes pressenties et sur quelles bases celles-ci ont-elles été définies ?
Temps consultant estimé : 1 jour.
Livrable : A l'issue de cette première phase nous rédigerons un rapport d'analyse de situation reprenant l'ensemble des éléments étudiés. Celle-ci se conclura par des pistes d’évolution des activités et de l’organisation humaine en phase avec le développement du projet.
Organisation d’une réflexion stratégique / « atelier créatif » :

Quelles activités, pour quels publics, avec quels moyens ?

Mise en adéquation volontés / capacités techniques et humaines / capacités financières.

Temps consultant estimé : 2 jours.
Livrable : A l'issue de cette deuxième phase nous rédigerons une note de synthèse reprenant l'ensemble des éléments étudiés ainsi que la stratégie de développement du projet (activités, plan de financement et organisation des ressources humaines).
Nous consacrerons cette 3ème phase à étudier et à valider différentes pistes d’organisation des ressources humaines (bénévoles et salariés), de consolidation et de pérennisation des emplois en fonction de la stratégie de développement des activités. Celle-ci s'articulera en 2 séances de travail avec les membres mobilisés de l’association :

Analyse du fonctionnement actuel :
· Analyse de la charge de travail de l’équipe salariée, analyse des outils RH existants, …

· Analyse du fonctionnement des instances décisionnelles : le bureau, le CA, les CA territorialisés ; rôles et missions des administrateurs, attentes…, réflexion autour du départ à venir du Président. ???

· Analyse du fonctionnement du bénévolat (hors bureau et CA). Focus sur l’organisation humaine du salon du livre.
Définition d’une stratégie d’évolution :
· Organisation de la gouvernance : quel modèle optimal pour favoriser une gouvernance partagée et efficiente ? 

· Formalisation des fiches de poste (actuelles et futures) de l’équipe salariée, et des fiches de missions des administrateurs.

· Clarification du rôle et des missions des différentes parties prenantes, organigramme et modalités d’organisation.
· Proposition de pistes d’amélioration visant à optimiser l’organisation interne et à professionnaliser la structure.
Dans une 3ème séance, il s'agira de définir les conditions de mise œuvre et de définir un plan d'action à 3 ans en matière d’organisation et de gestion des ressources humaines, mais aussi de financement du projet (fonctionnement et investissement). Nous détaillerons ainsi les points suivants :

Plan ressources humaines :

· Equipe salariée : organigramme opérationnel / élaboration d’un plan d’embauche et de formation à 3 ans.

· Administrateurs : quels rôles et missions ? Quelles articulations avec l’équipe salariée ?

· Bénévoles (non administrateurs) : quelles fonctions, quelle formation, quel encadrement ?

Plan de financement :
· Budget prévisionnel à 3 ans : quels coûts de fonctionnement, d’investissement (sur la base de la projection figurant au cahier des charges) ?

Ce plan d’action ou « feuille de route », temporalisé à 3 ans, sera ensuite détaillé par nos soins en fiches-actions à réaliser.
Temps consultant estimé : 2 jours.
Livrable : Rédaction du rapport final (dont budget prévisionnel à 3 ans, organigramme opérationnel et fiches-actions).
CALENDRIER & DEVIS


